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Point sur les actions majeures de votre conseil municipal 

depuis le 25 mai 2020 : 

 

1. Sécurisation du village 
 

- Juin 2020 : Mesures de comptage des vitesses sur les RD 976 et 31. Coût : 1 157.00 € TTC. 

- Audit avec le conseil départemental seul gestionnaire des routes, pour cibler la problématique 

dans notre village. 

- Réception du 1er rapport du Conseil Départemental. 

- Demande de subvention pour la mise en place de 2 radars pédagogiques. Coût : 5 040 € HT. 

Subvention demandée : 25 % au titre des amendes de police. 

- Installation de potelets à mémoire de forme au niveau des passages piétons à proximité des 

écoles. Coût : 2 668.80 € TTC. 

- Achat de 3 panneaux clignotants programmables signalant la présence d’enfants aux abords 

des écoles. Coût : 9 551.84 € TTC. 

- Estimation du Conseil départemental du coût financier de sécurisation des RD 976 et 31 qui 

inclut la création de trottoirs et la reprise éventuelle du réseau des eaux pluviales. 

- Lancement d’appel d’offres pour l’étude de la sécurisation des 2 routes départementales 

- Choix du cabinet chargé de l’étude. Coût : 24 000.00 € HT. 

- Demande de subventions pour la 1ère tranche de travaux (Rue du Moulin) qui débutera en 2022 

sous réserve de l’octroi de la subvention du Conseil départemental. Coût des travaux estimé à 

105 000 € HT. Subventions demandées, appel à projet voirie et amendes de police : 35 000 €, 

soit le maximum. 

 

2. Infrastructure 
 

- Rénovation éclairage public (Etude engagée par l’ancienne mandature). 

Différents sites : 

*Rénovation Tranche 2 : 19 776.93 € HT dont part communale de 8 391.82 € HT. 

*Rénovation coffret A : 18 931.87 € HT dont part communale de 7 964.46 € HT. 

- Rénovation Rue de la Cure (Etude engagée par l’ancienne mandature). 

Coût : 19 644.00€ TTC. Subvention : 4 680.00€  

- Remise en état de l’entrée du cimetière côté Rue de la Cure : 2 148.00 € TTC. 

- Aménagement du local « AXO » et mise en location d’une partie du bâtiment.  

Loyer perçu : 5 000 € par an. 

- Projet de changement des fenêtres en rosace dans les écoles. 

Devis : 5 416.00 € HT soit 6 499.20 € TTC. 

Subventions accordées :  

1 624.80 € au titre de l’Appel à projet Village Côte-d’Or, Département (30%). 

2 708.00 € au titre de la DETR, Etat (50 %).  
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3. Jeunesse 

 
- Rénovation de l’aire de jeux : 

1ère tranche 2020 : 6 291.60 € TTC 

2ème tranche 2021 :  3 906.00 € TTC 

Achat structure à grimper et siège bébé : 3 339,84 € TTC. 

- Remise en état du jeu de la cour d’école : 310,80 € TTC. 

- Terrain de foot : Achat des poteaux de buts : 1 414.46 € TTC. 

- Achat : 

D’un 3ème tableau blanc interactif pour équiper la classe de grande section de maternelle et du 

CP. 

8 ordinateurs portables (soutien scolaire). 

1 visualiseur numérique. 

1 imprimante couleur multifonctions. 

Coût 10 497.84 € TTC. 

Subvention accordée 70% soit 7 348.98 €. 

 

 

4. Ancien Restaurant de la place 

 
- Audit du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de Côte-d’Or (CAUE) pour 

évaluer le potentiel du bâtiment. 

- Appel d’offres pour la mission diagnostic. 

- Demande de subvention auprès des services de l’Etat. 

- Choix du cabinet d’architecte. Coût : 20 300 € HT. 

- Expertise d’un cabinet de géomètres pour coter les dimensions précises du bâtiment sur tous 

ses niveaux. 

- Expertise d’une entreprise spécialisée pour évaluer la structure et les fondations. 

- Recherche d’amiante avant travaux. 

- Réception du projet de réhabilitation (Rdc : périscolaire et cantine, agence postale communale 

et bibliothèque, et coin rencontre ; Etages : appartements). 

- Demande d’une assistance auprès de la Mission Conseil et Assistance aux Collectivités (MICA) 

du Département de la Côte-d’Or pour le choix du maître d’œuvre dans le cadre d’un marché 

public. 


